
Le gouvernement américain s'oppose à la confidentialité des sources
des journalistes

Le gouvernement américain s'est fermement opposé, le 21 septembre dernier, à une proposition de

loi déposée en mai dernier par des sénateurs républicains et démocrates, visant à permettre aux

journalistes de protéger la confidentialité de leurs sources. Le " Free flow or information act"

autoriserait un journaliste à se soustraire à l'enquête, à moins que l'accusation ait prouvé que

l'information publiée a gravement nui à la sécurité nationale. Or, d'après le ministre adjoint à la

Justice, Paul McNulty, « notre sécurité nationale est trop importante pour être soumise à ce type de

fardeau».Rappelons qu'aux États-Unis, un procureur peut exiger, dans le cadre d'une enquête

judiciaire, qu'un journaliste révèle l'identité de ses sources. Si ce dernier refuse, il peut être

condamné pour outrage à magistrat, comme ce fut le cas de Judith Miller, journaliste au New York

Timesincarcérée 85 jours l'année dernière.
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